
EPAULE : TAUX D’INVALIDITE

ANCIEN BAREME (< 01/2001)

Droit Gauche
Raideur articulaire 5 à 30 4 à 25

Ankyloses complètes
Avec mobilité omoplate 35 à 45 25 à 30
Avec fixation omoplate 45 à 60 35 à 50

Périarthrite chronique douloureuse
Suivant degré de limitation des mouvements 5 à 25 4 à 20
Abolition des mouvements et atrophie marquée 30 à 35 20 à 25

Pseudarthrose
Epaule ballante 60 à 70 45 à 60
Luxation récidivante 10 à 30 8 à 25

Désarticulation et amputations
Au col chirurgical 90 80
Amputation inter-scapulothoracique 95 85
Perte des deux membres supérieurs 100

Lésions musculaires
Deltoïde plus ou moins complète 10 à 25 8 à 20
Biceps incomplète 8 à 15 6 à 12
Biceps complète 20 à 25 15 à 20
Triceps partielle 10 à 20 8 à 15
Triceps totale 20 à 30 15 à 25

NOUVEAU BAREME (> 01/2001)

Dominant Non
dominant

Raideur articulaire
Limitation modérée bien compensée par l’omoplate 15 12
Raideur moyenne insuffisamment compensée 20 15
Raideur serrée éventuellement douloureuse 30 25
Majoration de 10 à 15 % selon importance des douleurs

Ankylose épaule (en position de fonction) 30 25

Tendinopathies
Tendinites de l’épaule au niveau d’une insertion 0 à 7
Syndrome de la coiffe (ou PSH) voir raideur ou ankylose

Perte totale du membre supérieur
Bras 65 55
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